
1855.] BILL. [No. 331.

Acte pour amender les lois de judicature relativement
à la qualification et à la nomination des huissiers dans
le Bas-Canada.

A TTENDU que l'admiinistration de la justice dans le Bas-Canada, Préambule.
souffre de graves inconvénients du défaut de capacité d'~in certain

nombre d'huissiers qui exercent comme tels devant les tribunaux civils,
et qu'il est expA d ient dk somettre les nouvaux huissiers à un examen

5 plus rigourEux quç. celui auquel les anciens ont été sujets ;-a ces causes
qu'il 4o;. statué, etc., comme uit :

I. A l'avenir nulle personne ne sera admise comme huissier de la Qualifications
cour supérieure dui Bas-Canada, et immatriculée comme teljà moins gur.are
qu'à l'époque de son admissipn, elle ne puisse écrire P'ortographe dans "'

10 sa .langue maternelle ;' fo.te equête adressée à la dite cour l'eWet de
faire recevoir le requérant au uombre des huissiers d'icelle, serýa par les
juges, ou l'un d'eux, référé*e au greffier, lequel examinèra l'aspirant et
fera rapport à la cour de ses diverses qualifications, tant7e celles actuel-
lement requises que de. t.. qualification exigée par ce. acte; et telle

15 requête ne sera pas accord»esi le rapport du greffier ne constate que le
requérant peut écrire l'ortographe, comme ci-haut mentionné.

II. Sur chaque examen le greffier recevra du r-Txant la .omma
d'une livre courant, laquelle comprendra le coût'de son rapport à la cour. d'examen.

111. Rien de contenu en cet acte ne dispensera l'aspirant des qualifica- nuissiers sou-
20 tions maintenant requises, et n'enlèvera aux cours leur pouvoir discré- mis aux cours

tionnaire de rejeter telle requête, même au cas où le requérant possé- de justice

derait la qualification mentionnée ci-haut.

IV. Les dispositions des divers actes de judicature maintenant en Dispositions
force et qui répugnent aux dispositions du présent acte sont abrogées. contraires

abrogées.

25 V. Cet acte ne s'appliquera qu'au Bas-Canada, à l'exception cepen- L'acte appli-
dant du district de Gaspé qui ne sera pas soumis à son opération; et il quable au Bas
entrera en force le premier septembre 1855. Canada.
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